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LE MARÉCHAL DE MAC M A H 0 N 

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

AU PEUPLE FRANÇAIS 

F r a n ç a i s , 

V o u s al lez v o t e r . 

L e s v i o l e n c e s d e l 'oppos i t ion o n t d i s 

s i p é t o u t e s l es i l l u s i o n s . A u c u n e c a l o m n i e 

n e p e u t p l u s a l t é r e r l a v é r i t é . 

N o n , l a C o n s t i t u t i o n r é p u b l i c a i n e n ' e s t 

p a s e n d a n g e r . 

N o n , l e G o u v e r n e m e n t , s i r e s p e c 

t u e u x q u ' i l soi t e n v e r s la r e l i g i o n , n ' o b é i t 

p a s à de p r é t e n d u e s i n f l u e n c e s c l é r i ca l e s , 

e t r i e n n e s a u r a i t l ' e n t r a î n e r à u n e po l i t i 

q u e c o m p r o m e t t a n t e p o u r l a p a i x . 

N o n , vous n ' ê t e s m e n a c é s d ' a u c u n r e 

t o u r v e r s l e s a b u s d u p a s s é . 

L a l u t t e es t e n t r e l ' o r d r e et le d é s o r d r e . 

V o u s avez déjà p r o n o n c é . 

V o u s n e voulez p a s , p a r d e s é lec t ions 

h o s t i l e s , j e t e r l e p a y s d a n s u n a v e n i r in

c o n n u d e c r i s e s e t d e confl i ts . 

V o u s voulez l a t r a n q u i l l i t é a u d e d a n s 

c o m m e a u d e h o r s , l ' accord des p o u v o i r s 

p u b l i c s , la s é c u r i t é d u t r a v a i l e t des af

f a i r e s . 

V o u s vo te rez p o u r l e s c a n d i d a t s q u e j e 

r e c o m m a n d e à vos l i b re s su f f rages . 

F r a n ç a i s , 

L ' h e u r e e s t v e n u e . 

Al lez s a n s c r a i n t e a u s c r u t i n . 

R e n d e z - v o u s à m o n a p p e l , e t m o i , 

p lacé p a r l a C o n s t i t u t i o n à u n pos t e q u e 

l e devo i r m ' i n t e r d i t d ' a b a n d o n n e r , j e r é 

p o n d s de l ' o r d r e et de l a p a i x . 

Le Président de la République, 

M a l D E MAC M A H O N 

duc DE MAGENTA 

Par le Président de la République : 
Le ministre de l'intérieur, 

DE FOURTOU. 

PARTIE OFFICIELLE 

Paris, 11 octobre 1877. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, garde 
des sceaux, ministre de la justice, 

Décrète : 

Ar t . 1 e r . — Sont nommés : 

Président du tribunal de première instance 
de Troyes (Aube), M. Cottel, président du 
siège de Bar-sur-Seine, en remplacement de 
M. Huvier, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite (décret du 1er mars 1852, art . 1 e r , et 
loi du 9 juin 1853, art . 5, § 1er.) et nommé 
président honoraire. 

Président du tribunal de première instance 
de Bar-sur -Seine (Aube), M. Fe r l e t , juge 
d'instruction au même siège, en remplace
ment de M. Cottel, qui est nommé président à 
Troyes. 

Ar t . 2. — Le président du conseil, garde 
des sceaux, ministre de la justice, est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Fai t à Par is , le 11 octobre 1877. 

Mal DE MAC MAHON, 
duc DE MAGENTA. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil, garde des sceaux, 

ministre de la justice. 
BROGLIE. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du président du conseil, garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

Décrète : 

Ar t . 1er. — Sont nommés : 

Juge de paix de Coléah (Algérie), M. Zim
mer, juge de paix d'Aumale, en remplacement 
de M. David, démissionnaire. 

Juge de paix d'Aumale (Algérie), M. Latour, 
juge de paix de Relizane, en remplacement de 
M. Zimmer, qui est nommé juge de paix à 
Coléah. 

Juge de paix à Relizane (Algérie), M. Ba
chan, juge de paix d'Akbou, en remplacement 
de M. Latour, qui est nommé juge de paix à 
Aumale. 

Juge de paix d'Akbou (Algérie), M. Virgitt i , 
juge de paix de l 'Oued-Zenati, en remplace
ment de M. Bachan, qui est n o m m é juge de 
paix à Relizane. 

Juge de paix de l 'Oued-Zenati (Algérie), 
M. Henriet, juge de paix de Por t -Nat ional , en 
remplacement de M. Virgitti , qui est nommé 
juge de paix à Akbou. 

- Juge de paix de Fort-National (Algérie), 
M. Ebert, juge de paix de Laghouat , en r e m 
placement de M. Henriet , qui est nommé juge 
de paix à l 'Oued-Zenati. 

Juge de paix de Laghouat (Algérie), M. 
Favre, suppléant rétribué du juge de paix de 
Milianah, en remplacement de M. Ebert, qui 
est nommé juge de paix à Fort-Nat ional . 

Suppléant rétribué du juge de paix de Milia
nah (Algérie), M. Geffroy (Charles-Marie), a t 
taché de 2 e classe au parquet de la cour d 'Al 
ger, en remplacement de M. Favre , qui es t 
nommé juge de paix. 

Suppléant du juge de paix des Ouled R a h 
moun (Algérie), M. Joffre, ancien magis t ra t . 
(Exécution du décret du 23 avril 1874. ) 

A r t . 2 . — Le président du conseil, garde des 
sceaux, ministre de la justice, est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Par is , le 11 octobre 1877. 

M a l DE MAC MAHON, 
duc DE MAGENTA. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil, garde des sceaux, 

ministre de la justice, 
BROGLIE. 



12 Octobre 1877 

pompiers de Nogent-sur-Marne; 19 mai 1876 : 
a sauvé un charretier qui conduisait un haquet 
de vins et qu'un cahot violent venait de ren
verser de son siège. Avait déjà fait preuve de 
dévouement dans plusieurs circonstances. 

M. A. 2e classe. — M a r t i n (Eugène-Antoine) , 
concierge à l'école normale primaire de la 
Seine, à Auteuil; 8 août 1877 : a sauvé un en
fant tombé dans une fosse d'aisances. 

M. A. 2e classe. — M a u v i g n a n t (Joseph), dé
bitant de boissons, à Issy; 18 août 1877 : s'est 
élancé tout habillé dans la Seine pour sauver 
une jeune fille sur le point de se noyer. Avait 
déjà accompli des actes de même nature. 

M. A. 2e classe. — D u p r é (Edouard-Gus
t a v e ) , conservateur du cimetière d'Ivry; 
14 juin 1877 : a fait preuve de dévouement 
dans un violent incendie. 

M. A. 1re classe. — Gollot (Charles-Constant-
Augus te -Dés i ré ) , tourneur en fer à Par i s ; 
17 juin 1877 : s'est élancé dans le canal Saint-
Denis pour sauver un homme qui n'a pu être 
rappelé à la vie. — Déjà titulaire de la médaille 
en argent de 2e classe. 

S E I N E - I N F É R I E U R E 

M. A. 2e classe. — R o g n o n (Jean-Bapt i s t e -
Char le s -Augus te ) , soldat au 20e bataillon de 
chasseurs à pied ; Rouen, juin, juillet et août 
1877 : a fait preuve de courage et de dévoue
ment en retirant de la Seine, à des époques 
différentes, quatre personnes en danger de se 
noyer. 

M. A. 2e classe. — D e l a p i e r r e (Eugène-Pla
cide-Casimir), soldat au 74e régiment d'in
fanterie; Rouen, 11 avril 1877 : a arrêté un 
cheval emporté attelé à une voiture. 

M. A. 2e classe. — D e n i s (Jean-Placide) , sous-
lieutenant de la subdivision de sapeurs-pom
piers de Saint-Nicolas-d'Aliermont ; 1851-1877 : 
26 ans de services. — Belle conduite dans un 
récent incendie survenu à Dieppe. 

S E I N E - E T - M A R N E 

M. A. 2e classe. — P r i n (Edme-Jacques) , 
garde champêtre, ex-sous-lieutenant de la sub
division de sapeurs-pompiers de Sancy : 1846-
1877 : 31 ans de services utiles et dévoués. 

SÈVRES ( D E U X - ) 

M. A. 2e classe. — D e Laumone. ancien capi
taine de sapeurs-pompiers à Saint-Maixent; 
1850-1877 : s'est distingué dans un grand nom
bre d'incendies. 
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TARN 

M. A. 2e classe. — B u g a r e l (Prosper) , charpen
tier, domicilié à Gaillac; 14 septembre 1877 : 
a opéré le sauvetage d'un enfant qui se noyait 
dans le Tarn. 

T A R N - E T - G A R O N N E 

M. A 2e classe. — D u c (Jean-Joseph) , phar
macien à Caylus; 6 juin 1877: a arrêté des 
chevaux emportés attelés à une voiture où se 
trouvaient deux personnes. 

M i n i s t è r e d e la j u s t i c e . 

ABSENTS CIVILS 

JUGEMENTS P R É P A R A T O I R E S 

Par jugement en date du 31 mai 1877, le tri
bunal de première instance de la Seine a or
donné une enquête à l'effet de constater l'absence 
du sieur Trouillet (Charles-Honoré-Narcisse), 
disparu en 1871. 

Par jugement en date du 10 août 1877, le t r i 
bunal de première instance de la Seine a or
donné une enquête à l'effet de constater l 'ab
sence du sieur Lambin (Jules-Anatole), employé 
a u chemin de fer de Lyon, disparu de son do
micile, à Paris, le 21 mai 1871. 

Par jugement en date du 25 juillet 1877, le t r i 
bunal de première instance de Quimperlé (Fi
nistère) a ordonné une enquête à l'effet de cons
tater l'absence du sieur Le Nerpont (Laurent-
Marie), matelot de 3e classe, né le 13 décembre 
1839 à Clohars-Carnoët, arrondissement de Quim

perlé, disparu à Lorient (Morbihan) en février 
1872. 

Par jugement en date du 10 juillet 1877, le tri
bunal de première instance de la Seine a or
donné une enquête à l'effet de constater l 'ab
sence du sieur Girard (Pierre) qui a quitté son 
dernier domicile, à Paris, rue des Roses, n° 22, 
dans le courant du mois d'août 1872. 

Par jugement en date du 21 juillet 1877, le 
tribunal de première instance de la Seine a or
donné une enquête à l'effet de constater l'ab
sence du sieur Cahen (Ferdinand-Stanislas), b i 
joutier, parti de son dernier domicile à Paris, 
rue de Passy, 19, dans le courant du mois de 
mars 1873. 

Par jugement en date du 30 juillet 1877, le 
tribunal de première instance de Lannion (Côtes-
du-Nord) a ordonné une enquête à l'effet de 
constater l'absence du sieur Moreau (Yves-Ma
rie), né à Pleubian, le 9 mai 1844, marin, inscrit 
à Trégnier, embarqué à bord du navire de l'E
tat le Talisman, qu'il a abandonné à Callao 
(Amérique du Sud), le 29 août 1867. 

Par jugement en date du 21 juillet 1877, le 
tribunal de première instance de Nérac (Lot-et-
Garonne) a ordonné une enquête à l'effet de 
constater l'absence du sieur Dubord (Jean), an
cien cocher et ancien commis, plus tard marin 
à Lavardac (Lot-et-Garonne), qu'il a quitté en 
1857 pour aller à Bordeaux. 

Par jugement en date du 7 juillet 1877, le 
tribunal de première instance de la Seine a 
ordonné une enquête à l'effet de constater l 'ab
sence du sieur Thiriot (François), disparu de son 
domicile, à Paris, depuis trente ans. 

Par jugement en date du 2 août 1877, le tribu
nal de première instance de la Seine a ordonné 
une enquête à l'effet de constater l'absence de 
la demoiselle Chauvet (Louise), domiciliée à Pa
ris, rue Neuve-des-Capucines, n° 20, disparu dans 
le courant de juillet 1871. 

Par jugement en date du 5 juillet 1877, le t r i 
bunal de première instance de Lyon (Rhône) a 
ordonné une enquête à l'effet de constater l 'ab
sence du sieur Charvin (Antoine), employé de 
commerce, domicilié à Lyon, qui, lors de sa dis
parition, résidait momentanément à Paris. 

Par jugement en date du 8 août 1877, le tribu
nal de première instance d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
a ordonné une enquête à l'effet de constater l'ab
sence du sieur Pouyet ou Pouget (Jean), né à 
Champagnat-le-Jeune, canton de Jumeaux, le 
2 pluviôse an X, qu'il a quitté en 1837 et de qui 
on n'a plus de nouvelles depuis plus de vingt 
ans. 

Par jugement en date du 2 août 1877, le tribu
nal de première instance de Lyon (Rhône) a 
ordonné une enquête à l'effet de constater l'ab
sence du sieur Pugnet (Claude), époux de la 
dame Françoise Duprat, cultivateur à Grézieux-
la-Varenne (Rhône), disparu de son domicile 
depuis le mois de juin 1873. 

Par jugement en date du 8 août 1877, le t r i 
bunal de première instance d'Autun (Saône-et-
Loire) a ordonné une enquête à l'effet de cons
tater l'absence du sieur Prudent (Jean), ouvrier 
mineur, de qui on n'a pas de nouvelles depuis 
huit ans. 

Par jugement en date du 1er juin 1877, le tri
bunal de première instance de Marseille (Bou
ches-du-Rhône) a ordonné une enquête à l'effet 
de constater l'absence du sieur Jartoux (Joseph), 
qui a quitté Marseille, son domicile, dans le cou
rant de juillet 1871. 

Par jugement en date du 30 juin 1877, le tri
bunal de première instance de Charleville (Ar
dennes) a ordonné une enquête à l'effet de con
stater l'absence du sieur Bertaut (Victor-Fran
çois), né à Epernay (Marne), le 14 mars 1808, 
époux de Marie-Jeanne-Victoire Sicart, qui a 
quitté la commune de Gernelle, son domicile 
dans le courant de l'année 1863 pour aller habi
ter Verdun (Meuse), d'où il est parti, en 1869, 
se dirigeant sur Paris. 

Par jugement en date du 17 août 1877, le tr i
bunal de première instance de Saint-Malo 
(Ille-et-Vilaine), a ordonné une enquête à l'effet 
de constater l'absence du sieur David (Pierre), 
époux de la dame Jeanne Védy, ménagère. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Paris, 11 octobre 1877. 

Le président du conseil, ministre de la jus 
tice, garde des sceaux, a adressé aux procu
reurs généraux la circulaire suivante : 

Monsieur le procureur général, 

Pa r une instruction récente, je signalais à 
votre vigilance les tentatives qui pourraient 
être faites pendant la période électorale pour 
alarmer l'esprit public sur l'état de nos rela
tions diplomatiques et sur le maintien, de la 
paix. 

Mes prévisions n 'ont pas été trompées ; cer
tains journaux, en effet, entret iennent depuis 
quelques jours leurs lecteurs de négociations 
engagées ou d'alliances conclues entre des 
puissances étrangères pour aviser aux consé
quences possibles des élections de France. 

Le Gouvernement étant assuré que ces nou
velles sont dépourvues de tout fondement, ne 
peut y voir qu 'une manœuvre coupable desti
née à troubler, à la veille du scrutin, la con
science des électeurs. 

J e vous invite à prendre toutes les mesures 
pour que ces bruits mensongers ne soient pas 
répandus dans votre ressort, et pour punir sé 
vèrement ceux qui s'en feraient les propaga
teurs . Vous voudrez bien faire part , sans dé
lai, de cette recommandation à tous vos sub
st i tuts . 

Veuillez agréer, monsieur le procureur gé
néral , l 'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Le président du conseil, garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

BROGLIE. 

Le ministre des t ravaux publics a autorisé 
la compagnie des chemins de fer du Midi à 
ouvrir au public, à part ir du lundi 22 octobre 
courant, le chemin de fer de Toulouse à Auch . 

La longueur de ce chemin est d'environ 
83 ki lomètres . 

Le ministre des travaux publics vient d 'au
toriser la compagnie des chemins de fer 
de l'Ouest à livrer à l'exploitation pour les 
voyageurs et les marchandises , à partir d u 
15 de ce mois, la l igne de Conflans à Ponto ise . 

Ce chemin de fer, qui relie la ligne de Par i s 
à Rouen à celle de Paris à Creil par Pontoise , 
a une longueur de 11 kilomètres 750 mè t re s . 

M i n i s t è r e de l a g u e r r e . 

ÉCOLE SPÉCIALE MILITAIRE. 

LISTE par ordre de mérite des candidats 
nommés élèves à la suite du concours de 1877. 

1 Perreau (Claude-Louis-Marie-Joseph).— 2 La
croix de Laval. — 3 Keller. — 4 Guionic. — 
5 Dodelier. — 6 Maistre (Paul-André-Marie). — 
7 de Sèze. — 8 Erard. — 9 Caron (Emile-Henri). 
— 10 Lambert (Louis-Joseph). 


